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I/ DROIT DE PREEMPTION DES ESPACES 
NATURELS SENSIBLES – DPENS 
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II/ DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
DPU 

La délibération du Conseil Municipal édictant le droit de préemption urbain sur les zones urbaines du 
plan local d’urbanisme est dans le dossier Procédure du présent PLU. 


